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Dégâts aux forêts et dépérissement au Jura

Par TVoèV B«c/;w»W<?;-et ö/'efer Boc/zes Oxf.:48:(494.243.4/,6)

(Service des forêts et Arrondissement forestier 4), CH-2800 Delémont

/(cfue/7// c/zez «oz/s avec un jcep/zc/smepresque goguenurrf, /'annonce rf'nn rfépé/vssen;en/
rfes/oré/s /zoz/va «tes s/?nes r/e co/z/zz-mafz'on rfès /9S4. Certes, é/'en avant ce/te t/a/e, /e

sap/n é/anc ava/t man//è.sté c/es /ezztfozîres à »ne t/écrép/tac/e accé/érée. Les séc/teresses
rfe /976 et t/e /9S7 senzé/a/ent v avo;> cozz/nô«é t/e nzan/èze rféc/s/ve, znats ne const/-
tzza/ent pas »ne exp/tcat/on coznp/ète. La çuest/on t/es causes zes/a t/onc posée.

Wenn bei uns den Hinweisen auf neuartige Waldschäden anfänglich mit fast spötti-
schem Skeptizismus begegnet wurde, schienen sie sich nach 1984 doch zu bewahr-
heiten. Gewiss hatte die Weisstanne schon viel früher Anzeichen einer Schwächung
gezeigt. Die Trockenjahre 1976 und 1983 schienen zwar entscheidend zu dieser
Schwächung beigetragen zu haben, doch bildete dies allein keine befriedigende Erklä-
rung. Die Frage nach den Ursachen blieb somit weiterhin bestehen.

1. Vous avez dit «dépérissement»?

Les premières nouvelles alarmantes vinrent de l'Europe du nord. Les pluies
acides, selon les dépêches, causaient des dommages irréparables aux lacs et aux
forêts de vastes régions. Imputées aux pollutions atmosphériques, elles nous pa-
raissaient bien lointaines de notre Jura peu industrialisé et éloigné des bassins

houillers et des conglomérats sidérurgiques. En outre, notre géologie calcaire

nous semblait un rempart sûr contre les agressions des pluies acides pour les cas

sporadiques où elles parviendraient jusque chez nous.
Avec le recul, cette confiance en la qualité de notre air et du pouvoir de neu-

tralisation de nos sols paraît bien naïve. Il fallut que les lanternes soient éclai-

rées, notamment par les publications de l'Office fédéral de la protection de l'en-
vironnement, pour que l'on en vienne à admettre que, chez nous aussi, la poilu-
tion atmosphérique pouvait étendre ses ravages.

Averti par l'évolution fulgurante de la dégradation sanitaire des forêts de ré-

gions relativement proches, comme le Bade-Würtemberg, le canton ne tarda pas
à emboîter le pas à la Confédération pour résister autant que possible au fléau.
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2. Bases légales et administratives

Dès le début de 1984, le dispositif législatif et administratif était en place. Par

arrêté du 14 février 1984, le Gouvernement plaçait les forêts sous un régime de

protection spéciale, obligeant les propriétaires à abattre et à évacuer sans retard
les arbres attaqués par les insectes ravageurs. Le Service des forêts et les Arron-
dissements se voyaient conférer le pouvoir d'ordonner les mesures appropriées
de prévention et de lutte.

Dans un deuxième arrêté du même jour, le Gouvernement libérait un pre-
mier crédit de 60 000 francs destiné à subventionner sans retard ces mesures.

Le Département de l'Environnement et de l'Equipement émettait des direc-
tives d'exécution le 20 mars de la même année.

Enfin, last but not least, le Parlement prenait deux arrêtés, le 6 décembre
1984, le premier pour définir les taux de subventions applicables aux mesures
spéciales, le second pour libérer un crédit de deux millions de francs pour la pé-
riode 1984 — 1988.

Ces bases allaient permettre aux forestiers d'entreprendre la petite part du
combat qui leur revient contre le phénomène du dépérissement: l'hygiène
accrue des forêts. Part modeste en regard de la longue lutte à mener contre les

facteurs prédisposants que sont les pollutions, non négligeable cependant!

En l'absence d'un relevé cantonal sur l'état de santé des forêts jurassiennes,
nous nous contentons de ressortir de l'inventaire suisse Sanasilva la seule
donnée pour laquelle les placettes d'échantillonnage fournissent une marge
d'erreur acceptable (4 à 5%), pour le Jura, à savoir la proportion d'arbres ne
pouvant plus être taxés de sains. Cette taxation est faite par des équipes spéciali-
sées sur la base du taux de défoliation des arbres observés. Un arbre est consi-
déré comme sain s'il n'a pas perdu plus de 10% de ses aiguilles ou de ses feuilles.

Les proportions d'arbres atteints ont évolué de la manière suivante dans le

Canton du Jura (entre parenthèses les chiffres relatifs à la Suisse) :

En tenant compte de la marge d'erreur, 5%, le chiffre de 1987 est compris
entre 48 et 58%. Pour le lecteur non averti, précisons encore que les arbres «at-
teints» se répartissent comme suit au niveau suisse (1987) :

3. Bulletin de santé

1984: 23% (34%)
1985: 28% (36%)

1986: 38% (50%)
1987: 53% (56%)
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.Degré rf'orte/'«re /o/fatre correxportrfon/e /vo/70rf/'on

(sans dégâts [sains]
léger
moyen
grave (et fatal) 65% et plus

0-10%
15-25%
30-60%

44%)
41%
12%

3%

Si les optimistes se rassureront de voir que 85 % d'arbres sont sains ou seule-
ment légèrement atteints, l'évolution des quatre dernières années qui témoigne
indubitablement d'une détérioration marquée devrait les refroidir. Pour les pro-
fessionnels, cette évolution ne peut qu'être inquiétante.

4. Lutte contre les ravageurs secondaires; premières conséquences

Des arbres affaiblis sont des proies toutes désignées pour les ravageurs se-
condaires. C'est pour cette raison que les pouvoirs publics contribuent par des

subventions généreuses aux mesures de lutte et de prévention. Il est intéressant
d'observer les captures du plus redouté d'entre eux, le bostryche typographe,
dans les pièges installés par les gardes forestiers du Jura:

La situation paraît assez bien contrôlée sur ce front, grâce aux aides fédérale
et cantonale.

Parmi les autres mesures soutenues par la Confédération et le Canton, le fa-

çonnage et l'évacuation d'arbres dépérissants ou de chablis (arbres renversés ou
cassés par le vent ou la neige, arbres morts sur pied victimes de ravageurs) est
évidemment le poste le plus important du point de vue financier.

La mort des forêts. Dessin rfTvan

1984: 1,45 million
1986: 1,27 million

1985: 1,65 million
1987: 1,15 million
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Le volume de ces coupes sanitaires tend à augmenter en valeur absolue.
Elles représentent 34 — 35 % de toutes les coupes. Ne pouvant plus être absor-
bées dans le volume normal des exploitations, en raison du retard qu'elles en-
traîneraient dans les éclaircies, elles conduisent à la surexploitation. En période
de saturation des marchés, le recul des prix qui en résulte est particulièrement
douloureux. La désorganisation de la sylviculture, la dévalorisation d'une partie
des produits et l'impossibilité de prévoir l'avenir sont les autres conséquences
du phénomène du dépérissement. Si les forestiers et les propriétaires de forêts
connaissent ces réalités, il n'est pas inutile de les rappeler aux citoyens et contri-
buables qui participent aux mesures prises à court terme pour ralentir le plus
possible la progression du mal sans pouvoir l'arrêter. Le prix payé pour ces me-
sures par les pouvoirs publics, ces dernières années, se situe aux environs de
920 000 francs par an, partagés à raison de 69% pour la Confédération et 31%

pour le Canton.
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